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4, avenue des Droits de l'Homme
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PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 27 JUIN 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  DUHEN,  Madame
ROSSIGNOL.

Excusé  s : Madame AIT-CHIKHEBBIH qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY,
Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.
Monsieur MALFAIT.

ARQUES - 72 rue Adrien Danvers Réhabilitation de 64 logements collectifs 
Lancement

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M.

I - CONTEXTE

Cette opération est issue de la liste PSP « opérations validées » délibérée par le Conseil
d’administration de Pas-de-Calais habitat lors de sa séance en date du 6 mars 2021.

Lors de sa séance en date du 30 août 2024 le Bureau du Conseil d’administration de
Pas-de-Calais habitat a validé la faisabilité de la réhabilitation de cette opération.

L’analyse des offres est en cours et le passage en COA est prévu le 26 juin 2025 pour
attribution.

II – PRESENTATION DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER



Construit en 1964, l’ensemble immobilier concerné se situe au 72 Rue Adrien Danvers
à  Arques et se compose de 64 logements traversants (8 T2, 24  T3, 24 T4 et 8  T5)
répartis sur 8 entrées.

La résidence Danvers est une des premières du genre dans l’Audomarois. 

Pas-de-Calais habitat est propriétaire de l’ensemble de la parcelle où sont implantés les
bâtiments.

La résidence est en mauvais état et l’étiquette énergétique est positionnée en E. 
Le bâtiment a subi très peu de réhabilitations depuis sa construction. 
L’opportunité d’un raccordement au réseau de chaleur de la  ville  à proximité de la
résidence  et  des  travaux  de  réhabilitation  thermique  permettront  d’atteindre
l’étiquette B. 

Le visuel de l’état avant travaux est joint en annexe 1.

III – RAPPEL DU PROGRAMME DE TRAVAUX

Détail du programme de travaux

 Interventions sur l’enveloppe  
- Isolation thermique par l’extérieur des façades ;
- Réfection complète de la toiture terrasse ;
- Isolation de la dalle basse en cave ;
- Remplacement des portes d’entrée ;
- Remplacements des menuiseries extérieures avec volet roulant.

 Interventions dans les logements 
- Réfection complète du système de chauffage ;
- Remplacement des portes palières des logements ;
- Mise aux normes actuelles des installations électriques ;
- Remplacement des équipements sanitaires et faïences ;
- Agrandissement et réfection complète des salles de bains ;
- Agrandissement des séjours avec la suppression des loggias ;
- Réfection des sols des logements ;
- Reprise des embellissements dans les pièces humides.

Les  travaux  d’aménagements  intérieurs  permettront  également  d’agrandir  les
logements.

 Interventions dans les parties communes 
- Traitements des entrées ;
- Réfection  des  installations  électriques  avec  remplacement  des  contrôles

d’accès ;
- Mise en conformité des gaines techniques ;
- Mise en peinture des cages d’escaliers.

 Interventions sur les extérieurs 
- Inversion de l’espace de stationnement ;
- Remplacements des éclairages extérieurs ;





 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité
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